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FFoonnccttiioonnnnaaiirreess  ::  RRééggiimmee  iinnddeemmnniittaaiirree  

LLee  PPrreemmiieerr  mmiinniissttrree  ppaassssee  eenn  ffoorrccee  !!  FFOORRCCEE  OOUUVVRRIIEERREE  qquuiittttee  llaa  ssaallllee  !!  

 
 
« Moins de salaire au mérite »: Tel était le slogan de la ministre de la Fonction publique pour abroger 
la PFR (prime de  fonctions et de résultats) instaurée par la précédente majorité. 
 
En lieu et place est proposé un nouveau système qui déconnecte le régime indemnitaire du grade. 
 
Un moyen parfait pour payer moins pour une même fonction. 
 
Après les suppressions massives de postes, le gel du point d'indice, l'étranglement des promotions, 
le gouvernement s'attaque aux primes. 
 
Malgré le rejet quasi unanime du projet au CSFPE (Conseil supérieur de la Fonction publique de 
l’Etat), le Premier ministre a donné mandat à la DGAFP (Direction générale de l’administration et de 
la Fonction publique) d'imposer le texte aux organisations syndicales. 
 
Force ouvrière a revendiqué l'urgence de l'amélioration du régime indemnitaire de la catégorie C et 
de corps "oubliés" mais a refusé ce diktat qui est la négation du dialogue social. 
 

 
Jugeant le texte et la méthode inacceptables, FORCE OUVRIERE a décidé de quitter la salle ! 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à PARIS, le 23 janvier 2014 
 
 
 
 
 
 


